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CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES 

 
 
 

Etabli en application du code de la commande publique, ci-après « CCP » et selon les dispositions du 
cahier des clauses administratives générales des fournitures courantes et services (CCAG-FCS) 

 

 

 
 

Transports sanitaires terrestres de patients du Groupement 
Hospitalier de Territoire « Lorraine Nord » 

 
 

 

 

 

 

La procédure de consultation utilisée est la suivante : marché à procédure adaptée en application des articles 
R2123-1 3° et suivants du code de la commande publique. 

 

 

 

 

DATE LIMITE DE RECEPTION DES OFFRES : 29 juillet 2025 à 12 heures 

 

 

 

 

 

 

 
 

CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL METZ-THIONVILLE 
Direction des Achats de la Logistique et de l’Hôtellerie  

1 allée du Château – CS 45001 
57085 METZ – Cedex 03 
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ARTICLE 1- PARTIE CONTRACTANCE 

 

Le CHR METZ-THIONVILLE personne publique contractante, est représenté par son Directeur Général, Pouvoir 
Adjudicateur, seul habilité à signer les marchés.  
 
A compter du 1er janvier 2018, le CHR de Metz Thionville est unique Pouvoir Adjudicateur pour l’ensemble des 
établissements membres du Groupement hospitalier de territoire Lorraine Nord. 
 
A ce titre le CHR METZ-THIONVILLE agit en son nom et pour le compte des établissements membres du 
Groupement Hospitalier de Territoire Lorraine Nord suivants : 
 
Centre Hospitalier de BRIEY :  
31 Avenue Albert de BRIEY, 54150 BRIEY 
 
EPSM de JURY :  
BP 75088, 57073 JURY 
 
Hôpital Régional d’Instructions des Armées LEGOUEST :  
27 avenue de Plantières, 57070 METZ 
 
Etablissement Public Départemental de Santé de GORZE :  
163 rue de la Meuse, 57680 GORZE 
  
Centre hospitalier de BOULAY :  
1 rue de l’Hôpital, 57220 BOULAY 
 
Centre hospitalier Spécialisé de LORQUIN :  
5 rue du Général De Gaulle, 57790 LORQUIN 
 
Centre Hospitalier Régional METZ-THIONVILLE : 
1, Allée du Château, 57000 Metz. 
 
La présente consultation a pour objet les transports sanitaires terrestres de patients à la charge des 
établissements ci-dessus et selon les besoins décrits au CCTP. 
 

ARTICLE 2- ALLOTISSEMENT ET DUREE DU MARCHE 

 

La présente consultation est composée des 11 lots suivants : 
 
Lot 1 : CH de Boulay : Transport sanitaire allongé non médicalisé et assis professionnalisé 
 
Lot 2 : CH de Briey : Transport sanitaire allongé non médicalisé et assis professionnalisé 
 
Lot 3 : CH de Lorquin : Transport sanitaire allongé non médicalisé et assis professionnalisé 
 
Lot 4 : CH de Lorquin : Transport sanitaire bariatrique et TPMR 
 
Lot 5 : CHR Metz Thionville : Transport sanitaire assis professionnalisé 
 
Lot 6 : CHR Metz Thionville : Transport sanitaire allongé non médicalisé 
 
Lot 7 : EPDS de Gorze : Transport sanitaire allongé non médicalisé et assis professionnalisé 
 
Lot 8 : EPSM de Metz Jury : Transport sanitaire allongé non médicalisé et assis professionnalisé  
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Lot 9 : HRIA Legouest : Transport sanitaire allongé non médicalisé et assis professionnalisé 
 
Lot 10 : GHT (hors Lorquin) : Transport sanitaire bariatrique 
 
Lot 11 : GHT (hors Lorquin) : Transport sanitaire TPMR 
 
Les quantités prévisionnelles indiquées aux DQE sont des quantités cibles mensuelles de référence, 
correspondant à l’état estimatif des besoins. Elles ne constituent en aucun cas un engagement des 
établissements. 
 
Le marché aura une durée de 24 mois à compter du 1er décembre 2025, ou à compter de sa notification si elle 
intervient ultérieurement.  
 
 Il est ensuite reconductible 1 fois pour une durée de 24 mois. La reconduction sera tacite. A l’inverse, en cas de 
non reconduction annuelle, la décision sera prise de manière expresse avec un préavis de 2 mois avant 
l’échéance de la première période de 24 mois.  

 

ARTICLE 3- MODE DE PASSATION ET D’ATTRIBUTION DES MARCHES  

  

3.1 – MODE DE PASSATION : 

La consultation est passée selon les dispositions de la réglementation en vigueur par marché à procédure 
adaptée (articles R 2123-1 3° et suivants du code de la commande publique). A ce titre, le CHR procédera à la 
négociation des offres reçues. Les séances de négociations auront lieu aux jours et horaires suivants : 

 

o Mercredi 10 septembre 2025 sur le site de Mercy 
o Mercredi 17 septembre 2025 sur le site de Bel Air 

Les modalités précises seront fournies en temps utile aux candidats concernés. 

 Le CHR se réserve toutefois la possibilité d’attribuer, selon les lots, le marché sur la base des offres initiales 
sans engager lesdites négociations. 

 
Le marché est un accord-cadre mono et multi-attributaires selon les lots, à bons de commande et suivants les 
dispositions des articles R 2162-1 et suivants du code de la commande publique. 
 
Il fixe toutes les stipulations contractuelles, conformément aux dispositions de l’article R 2162-2 alinéa 2, il est 
exécuté au fur et à mesure de l’émission de bons de commande. Ces derniers sont émis dans les conditions 
fixées aux articles R 2162-13 et R 2162-14 du code de la commande publique. 
 
Il est conclu sans minimum et avec un maximum correspondant à 2 fois le coût total retenu pour chaque lot sur la 
durée globale du marché. 
 
3.2 – ATTRIBUTION DES MARCHES : 
 
3.2.1 – Modalités et définitions : 
 
Selon les lots, l’attribution sera mono-attributaire (le transporteur est seul titulaire du lot. Il est sollicité 
systématiquement pour toutes les demandes relevant du lot) ou multi-attributaires.  
 
Dans ce dernier cas les méthodes d’attribution seront les suivantes : 
 
Soit méthode dite « en cascade » 
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Plusieurs transporteurs sont titulaires. L’acheteur sollicite en priorité le mieux classé, puis les suivants dans 
l’ordre de classement en cas d’indisponibilité. 
 
Soit méthode dite de la « bourse » 
 
Plusieurs transporteurs sont titulaires. Chaque mission est proposée à tous ; le premier à répondre obtient la 
course. Un nombre maximal d’attributaires est défini. 
 
3.2.2 – Modalités par lot : 
 
Lot 1 : CH de Boulay : Transport sanitaire allongé non médicalisé et assis professionnalisé : 
Mono attributaire  
 
Lot 2 : CH de Briey : Transport sanitaire allongé non médicalisé et assis professionnalisé 
Mono attributaire  
 
Lot 3 : CH de Lorquin : Transport sanitaire allongé non médicalisé et assis professionnalisé 
Multi-attributaires méthode « en cascade » avec 3 attributaires au maximum 
 
Lot 4 : CH de Lorquin : Transport sanitaire bariatrique et TPMR 
Mono attributaire  
 
Lot 5 : CHR Metz Thionville : Transport sanitaire assis professionnalisé 
Multi-attributaires méthode « bourse » avec 6 attributaires au maximum 
 
Lot 6 : CHR Metz Thionville : Transport sanitaire allongé non médicalisé 
Multi-attributaires méthode « bourse » avec 3 attributaires au maximum 
 
Lot 7 : EPDS de Gorze : Transport sanitaire allongé non médicalisé et assis professionnalisé 
Multi-attributaires méthode « bourse » avec 2 attributaires au maximum 
 
Lot 8 : EPSM de Metz Jury : Transport sanitaire allongé non médicalisé et assis professionnalisé  
Mono attributaire  
 
Lot 9 : HRIA Legouest : Transport sanitaire allongé non médicalisé et assis professionnalisé 
Multi-attributaires méthode « bourse » avec 3 attributaires au maximum 
 
Lot 10 : GHT (hors Lorquin) : Transport sanitaire bariatrique 
Mono attributaire  
 
Lot 11 : GHT (hors Lorquin) : Transport sanitaire TPMR 
Mono attributaire  
 

ARTICLE 4- DOCUMENTS CONTRACTUELS 

 

Le marché est constitué des pièces contractuelles ainsi hiérarchisées : 

 

- l'Acte d'Engagement et les bordereaux de prix ; 

- le présent cahier des clauses administratives particulières, dont seul l’exemplaire 

conservé dans les archives de l’administration fait foi ; 

- le cahier des clauses techniques particulières et ses 4 annexes, dont seul l’exemplaire 

conservé dans les archives de l’administration fait foi ;  

- le Cahier des Clauses Administratives Générales Fournitures courantes et services 

(C.C.A.G.-F.C.S.) ; 
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- l’offre technique et financière retenue. 

 

ARTICLE 5- DISPOSITION GENERALES CONCERNANT LES TRANSPORTS SANITAIRES  

 

5.1 - PERSONNEL 
 
Le personnel affecté aux transports sanitaires objets du marché par le titulaire sera soumis sous la responsabilité 
de celui-ci aux dispositions générales prévues par la législation du travail. 
 
L’administration hospitalière se réserve le droit d’exiger du titulaire du marché, sans versement d’aucune 
indemnité, le retrait à tout moment de l’établissement hospitalier, de tout agent salarié de l’entreprise pour quel 
que motif que ce soit, sans qu’aucune justification particulière ne soit apportée à cette décision par 
l’administration hospitalière contractante. 
 
5.2 -  MATERIEL 
 
Le titulaire du marché sera tenu de disposer en permanence des matériels nécessaires à l’exécution des 
transports sanitaires terrestres objet du marché. 
 
Toutes les dispositions devront être prises pour que le matériel visé soit, à tous les égards, en parfait état et en 
règle avec toutes les prescriptions légales. A défaut, le titulaire encourt les pénalités prévues à l’article 6.1 infra. 

 

5.3 -  ASSURANCES 
 
Avant la date d’exécution du marché, le titulaire doit justifier qu’il dispose d’un contrat d’assurance garantissant 
les risques automobiles et la responsabilité civile pour les accidents et dommages causés aux tiers. 
 
Le fournisseur communique la ou les polices d’assurances au Centre Hospitalier Régional dès la mise en place 
du marché, et dans un délai maximum de 15 jours suivants sa prise d’effet. 
 
A défaut de transmission des documents relatifs aux polices d’assurances dans le délai ci-dessous, le titulaire du 
marché pourra se voir appliquer les pénalités visées à l’article 6.3.1 ci-dessous. 
 
Les établissements membres du GHT ne pourront en aucun cas être tenus responsables des accidents qui 
pourraient intervenir dans leur enceinte et hors de celle-ci du fait du personnel de l’entreprise et de la circulation 
des véhicules exécutant une des prestations prévues au présent cahier des charges. 
 
5.4 -  CONTROLE D’EXECUTION DES TRANSPORTS ET SUIVI DU MARCHE 
 
L’administration hospitalière contrôlera la bonne exécution des transports, objets du marché par tous les moyens 
qu’elle jugera utiles. Dans le cadre d’une démarche qualité, les représentants des établissements pourront 
recevoir le prestataire à raison d’une fois par trimestre, pour le suivi de la prestation et notamment afin d’analyser 
les dysfonctionnements éventuels pour y apporter des résolutions. Le prestataire devra être force de proposition 
pour améliorer la qualité de sa prestation. Les représentants des établissements pourront convoquer plus 
fréquemment les prestataires en cas de dysfonctionnements qu’ils jugeront graves. 
 

ARTICLE 6- PENALITES  

 
Par dérogation à l’article 14.1.1 du CCAG FCS, les pénalités suivantes s‘appliquent : 
 
6.1 -  PENALITES POUR NON MISE A DISPOSITION DE MATERIEL 
 
Le prestataire sera tenu de mettre en permanence à disposition, à ses frais, les matériels conformes aux normes 
prévues par la réglementation en vigueur, et ne devra en aucun cas utiliser les matériels des établissements. 
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En cas de manquement à ces dispositions, les établissements de santé pourront appliquer une pénalité à 
hauteur de 50 € par manquement constaté.  
 
6.2 -  PENALITES POUR RETARD OU DEFAUT D’EXECUTION   
 
 En cas de défaillance ou annulation : (outre l’application des pénalités définies ci-dessous), il est fait appel à une 
autre société ou à la flotte interne de l’établissement concerné le cas échéant, les établissements se réservent la 
possibilité de déclarer le titulaire du marché défaillant par simple constatation et sans mise en demeure 
préalable.  
 
Selon les cas, les établissements pourront appliquer les pénalités suivantes : 
 

CHR Assis Allongé 

Défaillance ou annulation 10 € 25 € 

PROGRAMME 
Retard Supérieur à 30 min 

30 € 100 €  

NON PROGRAMME : 
Retard Supérieur à 45 min par rapport à l'heure de prise en charge 

ou du rdv programme  

30 € 75 €  

NON PROGRAMME : 
Retard Supérieur à 1h15 par rapport à l'heure de prise en charge 

ou du rdv programme  

50 € 100 € 

  

GHT Lot mono 
attributaire 

Lot multi-attributaire 
« bourse aux 
transports » 

Lot multi attributaire 
en cascade 

Défaillance ou annulation 75 € 25 € par attributaire 25 € au 1er titulaire 

PROGRAMME : 
Retard Supérieur à 30 min 

75 € 75 € 75 € 

NON PROGRAMME :  
Retard Supérieur à 30 min par rapport au 

délai intervention donné dans offre  

50 € 50 € 50 € 

NON PROGRAMME : 
Retard Supérieur à 1h par rapport au délai 

d'intervention donné dans offre 

75 € 75 € 75 € 

 
6.3 -  AUTRES PENALITES  
 
6.3.1 – Pénalités pour non remise de document : à défaut de transmission des documents relatifs aux polices 
d’assurance dans les conditions fixées à l’article 5.3 supra, le titulaire du marché encourt les pénalités suivantes : 
 
100 euros par jour de retard. 
 
6.3.2 - Sur les sites de Mercy à Metz et Bel Air à Thionville, il est strictement interdit d’utiliser les ascenseurs 
réservés aux visiteurs pour les prises en charge en brancard. Tout manquement fera l’objet d’une pénalité de 
150 € TTC par cas avéré. 
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Les pénalités visées ci-dessus (articles 6.1 à 6.3) sont susceptibles de se voir appliquer dès le 1er retard ou 
dysfonctionnement constaté. Les montants de pénalités sont perçus sur la dernière facturation du prestataire. 
 
Toutefois, le plafond mensuel des pénalités cumulées sera limité à 10% de la facture mensuelle. 
 

Il est dérogé à l’article 14.1.3 du CCAG-FCS : il n’est fixé aucun seuil d’exonération de pénalités. 

 

ARTICLE 7- MODALITES DE DETERMINATION DES PRIX 

 
7-1- CONTENU DES PRIX 

Les prix sont réputés comprendre toutes charges fiscales, parafiscales ou autres frappant obligatoirement la 

fourniture ainsi que tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à l’assurance, au 

stockage et au transport jusqu’au lieu de livraison ou d’installation ; ainsi que d’éventuels frais administratifs 

(préparation de commande, facturation ou autres) et ne doivent pas être liés à un minimum de commande. 

 
7-2 - FORME DES PRIX  
 
Les prix sont ceux fixés aux BPU et DQE. 
 
Ils sont exprimés soit par taux soit par prix unitaires.  
 
7-3 – REVISION DES PRIX  
 
Les taux restent fixes pendant la durée du marché. 
 
Les prix exprimés de manière unitaire sont fermes la première année d’exécution du marché, et révisables 
ensuite chaque année dans les conditions ci-dessous. 
 
Le titulaire pourra transmettre ses nouveaux tarifs à chaque date anniversaire du marché, et en informera le 
Pouvoir Adjudicateur avec un préavis de 1 mois avant la date anniversaire, par tout moyen permettant d’en 
donner date certaine.  

Le titulaire proposera un BPU révisé selon la formule de calcul ci-dessous.  

Si aucun réexamen n’est effectué dans le mois précédent la date anniversaire de l’accord-cadre, les prix 
précédents seront considérés comme les prix en vigueur pour la nouvelle période.  
 
Les prix du marché sont réputés établis sur la base du « mois zéro » (M0 = juillet 2025). 
 
Les prix sont fermes pendant la 1ère année d’exécution du marché. Ils sont révisables une fois par an à compter 
de la 2ème année d’exécution du marché, par application aux prix du marché de la formule suivante : 
 
P = P0 x [0.30 (S1/S0) + 0.70 x (l1 / l0] 
 
Où : 
 

P = Prix révisé 
 
P0 = Prix initial du marché réputé établi sur la base des conditions économiques du « mois zéro » (juillet 2025)  
 
S1 = dernière valeur connue de l’indice S au moment de la révision. 
S0 = Valeur initiale de l’indice S au mois 0. 
 
I1 = dernière valeur connue de l’indice I au moment de la révision. 
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S0 = Valeur initiale de l’indice I au mois 0. 
 
Indice S : Indice des prix à la consommation - Base 2015 - Ensemble des ménages - France métropolitaine - 
Nomenclature Coicop : 07.2.3 - Entretien et réparation de véhicules particuliers – Identifiant 001764109 
 
Indice I : indice INSEE 1375188 : salaire minimum interprofessionnel de croissance (SMIC). 
 
 
ARTICLE 8 - PAIEMENT - ETABLISSEMENT DES FACTURES 
 

Les factures seront envoyées à l’établissement ayant passé commande aux adresses ci-dessous en fonction des 

lots et des établissements concernés et seront envoyées de façon dématérialisée et gratuite en utilisant le portail 

sécurisé Chorus Portail Pro de l’Etat à l’adresse suivante : https://chorus-pro.gouv.fr 

 

Centre Hospitalier Régional METZ-THIONVILLE  
Hôpital de Mercy - Direction des Achats et des Approvisionnements – 1, Allée du Château, 57 000 Metz. 
Code SIRET : 265.702.803.00510 
Code service : TRPAT 
 
Centre Hospitalier de BRIEY :  
31 Avenue Albert de Briey, 54150 BRIEY 
Code SIRET : 265.400.200.00019 
Code service : PEXTB 
 
EPSM de JURY :  
BP 75088, 57073 JURY 
Code SIRET : 265.700.021.00016 
Code service : ECO1 
 
Hôpital Régional d’Instructions des Armées LEGOUEST :  
27 avenue de Plantières, 57070 METZ 
Code SIRET Établissement :  15100002300219 
Code SIRET Facturation :  11000201100044 
Code service : D1585EG045 
 
Etablissement Public Départemental de Santé de GORZE :  
163 rue de la Meuse, 57680 GORZE 
Code SIRET : 265.703.041.00029 
Code service : ECO  
 
Centre hospitalier de BOULAY :  
1 rue de l’Hôpital, 57220 BOULAY 
Code SIRET : 265.700.179.00012 
Code service : ECO  
 
Centre hospitalier Spécialisé de LORQUIN :  
5 rue du Général De Gaulle, 57790 LORQUIN 
Code SIRET : 265.700.096.00018 
Code service : ECO 
 

 La facturation fera l’objet d’un relevé mensuel, accompagné des bons de transports (sauf lots 3 et 4 : bons de 
transports facultatifs). Aucune course ne pourra être facturée si elle n’est pas accompagnée d’un bon 
correspondant. 
 
 

https://chorus-pro.gouv.fr/
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8-1- PRESENTATION DES DEMANDES DE PAIEMENT 

 

Les factures afférentes au paiement, libellées en Euro (€), seront établies avec les indications suivantes : 

 

 les noms et adresse du créancier ; 

 le numéro de son compte bancaire ou postal tel qu’il est précisé à l'acte d'engagement ; 

    le numéro du marché ; 

    la copie du bon de commande (sauf lots 3 et 4 : bons de transports facultatifs) ; 

    la date d’exécution des prestations ; 

    le prix unitaire H.T ; 

 le montant hors T.V.A.; 

 le taux et le montant de la T.V.A. ; 

 le montant total T.T.C. ; 

 la date d’envoi de la demande de paiement. 

 

Toute facture ne comportant pas l'ensemble des renseignements ci-dessus ne pourra être mise en paiement, et 

fera l’objet d’une demande de nouvelle facture. 

 

Le règlement s'effectuera suivant les règles de la comptabilité publique. 

 

8-2- DELAI DE PAIEMENT ET MODE DE REGLEMENT 

 

Conformément à l’article R 2192-11 du code de la commande publique, les factures sont réglées, hors délai 

bancaire, sous le délai maximum de 50 jours. 

 

ARTICLE 9- SURSIS DE PAIEMENT 

 

Le titulaire se verra opposé un sursis à la mise en paiement en cas de facturation non conforme. De manière non 
exhaustive, la non-conformité peut entre autres tenir à : 
 

۰ non respect du prix du marché ; 

۰ erreur de quantité ; 

۰ erreur de TVA ; 

۰ relevé d’identité bancaire différente de celui porté au marché… 

La mise en paiement ne pourra être reprise qu’une fois les corrections effectuées. 

 

ARTICLE 10- INTERETS MORATOIRES 
 
Le défaut de paiement dans les délais fait courir de plein droit au titulaire du marché des intérêts moratoires selon 
le taux de refinancement principal de la banque centrale européenne en vigueur à la date à laquelle les intérêts 
moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage. 
 
Les intérêts moratoires courent à compter de l'expiration du délai de paiement jusqu'à la date de mise en 
paiement du principal inclus. 
 
Les intérêts moratoires appliqués aux acomptes ou au solde sont calculés sur le montant total de l'acompte ou du 
solde toutes taxes comprises, diminué de la retenue de garantie, et après application des clauses d'actualisation, 
de révision et de pénalisation. 
Le montant de l’indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement est fixé à 40 euros. 
 
 



10 

 

ARTICLE 11- RESILIATION 

 

En cas de résiliation du marché, il sera fait application des dispositions énumérées dans les articles 38 à 44 du 

C.C.A.G./FCS, sous réserve de la dérogation suivante : 

 

par dérogation à l’article 42 alinéa 1er du CCAG FCS, en cas de résiliation pour motif d’intérêt général, aucune 
indemnité forfaitaire de résiliation ne sera due au titulaire du marché.  

 

ARTICLE 12- COMPTABLE ASSIGNATAIRE 

 
Les comptables assignataires des paiements sont : 
 
Centre Hospitalier Régional METZ-THIONVILLE - Centre Hospitalier de BRIEY - Centre hospitalier de 
BOULAY - EPSM de JURY - EPDS de GORZE : 

Madame L’inspectrice Générale des Finances  
Rue des frères Lacretelle 

57085 Metz 
tél. : 33 3 87 65 17 60 
fax : 33 3 87 65 17 99. 

e-mail : T057061@cp.finances.gouv.fr  
 
Centre hospitalier Spécialisé de LORQUIN : 
 

Monsieur le Trésorier 
1 rue du Docteur-Lorain  

57790 Lorquin 
 
HRIA Legouest :  

Agence Comptable des Services Industriels de l’Armement 
Département comptable ministériel 
(ACSIA/DCM) 
Le Vendôme III 
11, rue des Remparts 
93 196 – NOISY LE GRAND CEDEX  

 
 
ARTICLE 13- JURIDICTION COMPETENTE EN CAS DE CONTENTIEUX  
 
La juridiction compétente pour tout contentieux pouvant survenir à l’occasion de l’attribution ou de l’exécution du 
présent marché est le Tribunal administratif de STRASBOURG. 

 
ARTICLE 14- DEROGATIONS AU CCAG FOURNITURES COURANTES ET SERVICES  
 
L'article 6 du cahier des clauses administratives particulières déroge aux articles 14.1.1 et 14.1.3 du CCAG FCS. 
L'article 11 du cahier des clauses administratives particulières déroge à l'article 42 al.1 du CCAG FCS. 
 

 
Fait à Metz, le 6 juin 2025 

 
La Directrice des Achats  

de la Logistique et de l’Hôtellerie, 
 
 

Katia REBELO SEWASTIANOW 

mailto:T057061@cp.finances.gouv.fr

